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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4614

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 26-4614

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-142042

Section 2 - Identification de l'acheteur

Sytral Mobilités - TransportNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009638600020N° National d'identification : 
LyonVille : 

69487Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATIONS DE FOURNITURE DE MODELES DE PREVISION DE FREQUENTATION Intitulé du marché : 
ET RECETTES

72242000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

SYTRAL Mobilités a mis en oeuvre au 1er septembre 2025 le « Description succincte du marché : 
réseau unifié », regroupant les réseaux TCL, Cars du Rhône et Libellule afin d'offrir une vision sans 
couture aux voyageurs sur l'ensemble de son périmètre. Ce réseau unifié s'accompagne : - D'une 
tarification unifiée zonale sur l'ensemble du périmètre, - D'une nouvelle hiérarchisation des lignes des 
3 réseaux historiques en 1 seul - D'une billettique unique - D'outils d'information voyageurs unifiés - 
D'un règlement d'exploitation unifié - D'une seule marque (TCL). La tarification unifiée zonale et 
l'unification de la billettique et de la distribution des titres sur tout le territoire de SYTRAL Mobilités 
ont modifié le suivi des recettes. L'enjeu de SYTRAL Mobilités est de disposer d'outils de prévision de 
recettes multifactoriel et multi-échelles adapté à la nouvelle tarification unifiée

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4614
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4614
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 26/01/2026 à 16h00, lire 02/02
/2026 à 16h00

14/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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